
LE BAC VERT,
SIMPLE ET PROPRE

westmount.org/bacvert

la nourriture
n’est pas un déchet

« La générosité de la terre recueille notre compost et fait 
pousser la beauté ! Essayez d’être plus comme le sol. »

(Rumi)



Le programme du bac vert constitue un moyen très efficace de 
réduire la quantité de matières destinées à l’enfouissement et
de prévenir la perte d’une ressource précieuse : les résidus 
alimentaires.

Qu’est-ce que le compost?
Le compostage est un procédé de digestion biologique des 
matières organiques. Il résulte de l’action de microorganismes 
décomposant les matières organiques, tels les résidus alimentaires, 
en présence d’oxygène. Ceci produit un terreau riche en composés 
fertilisants : le compost.

Saviez-vous que?
• Les résidus alimentaires représentent environ 50% du

contenu d’un sac à ordures
• L’enfouissement des résidus alimentaires contribue

à la contamination des eaux souterraines et à la
production de méthane, un gaz à effet de serre
25 fois plus puissant que le CO2

• En plus d’être polluant, l’enfouissement est
coûteux pour les villes et les contribuables

• La Politique québécoise de gestion des matières
résiduelles vise l’interdiction des résidus organiques
dans les sites d’enfouissement.

Merci pour vos efforts!
Depuis l’implantation de la collecte des résidus alimentaires en 2009, des 
milliers de tonnes métriques ont été détournés des sites d’enfouissement. 

Pour en savoir plus, consultez
westmount.org/bacvert

la nourriture
n’est pas un déchet

c’est plus facile
que vous ne le pensez

ÉTAPE 1
Ajoutez un sac 
compostable en 
plastique ou en 
papier à l’intérieur 
de votre bac de 
cuisine.

ÉTAPE 2
Enrobez vos résidus 
alimentaires dans 
du papier journal
ou déposez-les 
directement dans
votre bac.

ÉTAPE 3
Nouez le sac ou 
rabattez le journal 
et transférez
le contenu dans le 
bac vert de votre 
bâtiment.

Multilogements

ÉTAPE 1
Gardez votre bac 
vert propre et sec 
en plaçant quelques 
feuilles de papier
journal ou des 
serviettes en papier 
au fond.

ÉTAPE 2
Ajoutez un sac
compostable en 
plastique ou en 
papier à l’intérieur 
de votre bac vert.

ÉTAPE 3
Enrobez vos résidus 
alimentaires dans 
du papier journal 
ou déposez-les 
directement dans 
votre bac vert.

Résidentiel

Pour doubler votre bac, utilisez :
• Du papier absorbant ou des sacs en papier
• Des papiers journaux, des dépliants ou des boîtes

de carton
• Des sacs à déchets alimentaires en papier
• Des	sacs	de	plastique	certifiés	100%	compostables

avec	au	moins	un	des	logotypes	de	certification	suivants	:



trucs et
astuces

Ralentissez la 
décomposition 
des résidus
alimentaires en les 
gardant congelés ou 
refrigérés jusqu’à la 
veille de la collecte 
et gardez votre bac à 
l’ombre l’été

Évitez les odeurs 
en plaçant des 
feuilles de papier 
journal ou 
des morceaux de 
cartons au fond de 
votre bac pour 
absorber l’humidité

Éloignez les 
insectes et 
la vermine 
à l’aide de sel, 
vinaigre, bicarbonate 
de soude ou 
d’onguent mentholé

Videz votre 
bac toutes 
les semaines 
en le plaçant pour 
la collecte, peu 
importe
la quantité amassée

entretien

Lavez votre bac
avec de l’eau eu un

détergent doux

Saupoudrez du 
bicarbonate de soude 

dans votre bac

Les petits bacs de
cuisine peuvent être 
mis au lave-vaisselle

Résidus alimentaires crus, cuits ou avariés :
• Fruits et légumes
• Viandes et volailles, incluant les os, la peau et les entrailles
• Poissons et fruits de mer, incluant les arêtes et les coquilles
• Produits laitiers solides et œufs, incluant les coquilles
• Pâtes, pain, riz et céréales
• Gâteaux, biscuits, bonbons et confiseries
• Marc de café, filtres et sachets de thé
• Noix et écales
• Nourriture d’animaux

Autres matières :
• Papiers et cartons souillés nouritture (boîtes de pizza, assiettes en

carton, essuie-tout, serviette de table, etc.)
• Cheveux, poils et plumes
• Plantes d’intérieur et coupures

(Attention : les résidus verts sont ramassés séparément par la
Ville  lors d’une autre collecte)

les matières acceptées

• Matières recyclables et non-organiques
• Liquides (soupe, lait, jus, café, huiles, graisses, etc.)
• Produits domestiques dangereux
• Emballages en plastique, aluminium, styromousse ou ciré
• Élastiques et autocollants identifiants
• Bois, cendres et bouchons de liège
• Gomme à mâcher et mégots
• Vêtements, feuilles assouplissantes et produits de nettoyage

jetables
• Couches, produits sanitaires, coton-tiges et lingettes démaquillantes
• Animaux morts, litière et excréments
• Sacs d’aspirateur et leur contenu
• Sacs oxo-biodégradables ou biodégradables
• Résidus verts (ramassés séparément par la Ville lors d’une

autre collecte), terre, pierres et sable
• Vaisselle et contenants de plastique certifiés compostables

les matières refusées



ARRÊTEZ LES DÉPÔTS ILLÉGAUX!
STOP ILLEGAL DUMPING!

Il est strictement interdit à quiconque de se 
débarrasser de déchets privés, tels que :

• Ordures, recyclage, résidus alimentaires
• Résidus verts 
• Débris de constructions et déchets dangereux

dans les poubelles ou sur les espaces publics.

It is strictly prohibited for anyone to dispose of 
private waste such as:

• Garbage, recycling and food waste
• Green waste 
• Construction debris and hazardous waste

in public bins and within public spaces.

200 $ -
2000 $

ORDURES MÉNAGÈRES
HOUSEHOLD GARBAGE

MULTILOGEMENTS DE 30 UNITÉS ET PLUS
MULTI-HOUSING OF 30 UNITS OR MORE

Lundi | Monday 2, 5, 7
Mardi | Tuesday	 1,	3,	4,	6

TOUS LES BÂTIMENTS
ALL BUILDINGS

Jeudi | Thursday 2, 5, 7
Vendredi | Friday	 1,	3,	4,	6

RECYCLAGE
RECYCLING

Mercredi | Wednesday Tous | All

RÉSIDUS ALIMENTAIRES
FOOD WASTE

Lundi | Monday 2, 5, 7
Mardi | Tuesday	 1,	3,	4,	6

RÉSIDUS DE JARDIN
GARDEN WASTE

Lundi | Monday	 1,	2
Mardi | Tuesday 3
Mercredi | Wednesday	 4,	5,	6
Jeudi | Thursday 7

bordure de rue ou de ruelle accessible avant 7 h
place curbside or along accessible lanes before 7 a.m.


